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Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la multiplication alarmante des dépôts sauvages de
déchets, qui frappent particulièrement les communes rurales et périurbaines. La situation observée dans les
communes de Cercottes et de Chevilly, dans le Loiret, en constitue une illustration particulièrement parlante.
Des dépôts illégaux y sont constatés de manière récurrente, parfois plusieurs fois par mois, mêlant déchets
encombrants, gravats, objets divers et, dans certains cas, déchets susceptibles de provenir d'activités
professionnelles. Ces pratiques traduisent des comportements consistant à contourner les filières légales de
traitement, pourtant accessibles, afin d'en éviter le coût, au détriment de la collectivité. Ces agissements ont des
conséquences lourdes : dégradation de l'environnement, atteinte au cadre de vie, mobilisation croissante des
agents communaux et dépenses publiques contraintes, au détriment d'autres services essentiels. Plus grave
encore, le droit en vigueur aboutit, dans de nombreux cas, à faire peser la charge financière de ces infractions
sur les victimes elles-mêmes. En application de l'article L. 541-3 du code de l'environnement, lorsque l'auteur
d'un dépôt sauvage ne peut être identifié, le propriétaire du terrain peut être regardé comme détenteur des
déchets et, à ce titre, mis en demeure d'assurer l'élimination des déchets. Cette responsabilité, de nature
objective, consacrée par une jurisprudence établie, conduit à des situations profondément inéquitables. Ainsi,
des particuliers, des agriculteurs ou des petites communes, pourtant étrangers à toute faute, se voient contraints
de financer le nettoyage de déchets qu'ils subissent. Une telle situation entre directement en tension avec le
principe fondamental du « pollueur-payeur », consacré à l'article L. 110-1 du code de l'environnement, dont
l'effectivité se trouve ici largement mise en échec. Par ailleurs, si les maires disposent de pouvoirs de police
pour lutter contre ces dépôts, leur action se heurte à des obstacles structurels : difficulté d'identification des
auteurs, complexité des procédures de mise en demeure, faiblesse du taux de recouvrement des sanctions et
insuffisance des moyens techniques et humains. Les sanctions prévues, notamment à l'article L. 541-46 du
même code, demeurent trop rarement mises en œuvre de manière effective et dissuasive. Dans les faits, les
propriétaires et les élus locaux se trouvent démunis face à des pratiques opportunistes, souvent organisées, qui
exploitent les failles du système actuel et la vulnérabilité de terrains isolés. Dans ce contexte, il lui demande si le
Gouvernement entend faire évoluer le régime de responsabilité afin de ne plus faire peser sur les propriétaires
victimes la charge financière de ces infractions ; quelles mesures concrètes seront prises pour garantir
l'application effective du principe pollueur-payeur ; comment il compte renforcer les moyens d'identification et de
sanction des auteurs, notamment en soutenant les communes dans le déploiement d'outils de contrôle adaptés ;
et, enfin, si un plan national de lutte contre les dépôts sauvages, assorti de moyens financiers dédiés, est
envisagé pour répondre à l'ampleur croissante de ce phénomène ; il y a urgence à mettre fin à une situation
dans laquelle les victimes paient à la place des pollueurs.
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